
COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE DU 17/03/2016 

 

Personnes présentes membres du bureau : Guillaume Chollet, Michelle Wolffer, Frédéric Richard, 

Joëlle Poinçot, Corinne Vérilhac, Jean-Pierre Noé, Roger Dupuis, Didier Poizat, Eric Prost, Hervé 

Scelles, Séverine Morand et Thomas Villard. 

Personnes excusées membres du bureau : David Barcet. 

55 personnes présentes habitants du Vieux Moulin. 

Début de séance : 19h15 

 

Présentation du nouveau Conseil Syndical par Roger Dupuis et de sa nouvelle façon de fonctionner de 

manière collégiale. 

Frédéric Richard présente les différentes commissions qui représentent l’Association Syndicale Libre 

du Vieux Moulin, leur rôle et leurs représentants. Chaque représentant de chacune des commissions a 

expliqué les actions menées dans l’année. 

 

Bilan trésorerie : de l’année écoulée et prévisionnel 2016 (fichier joint en annexe) 

20000€ de dépenses en 2015 et environ 20000€ de recettes (cotisations 2017 sera à 109€). 

Vote du budget par l’assemblée présente ce soir à l’unanimité. 

 

Travaux à prévoir : 

Il faut prévoir en 2017 le changement des pompes de relevage ainsi que le système de télésurveillance 

en cas de dysfonctionnement qui est déjà provisionné. 

De plus nous avons toujours l’intervention de la Société Curage du Forez pour l’entretien de nos 

pompes. 

Nous devons aussi étudier les derniers devis de Alteau afin de mettre en place 2 flotteurs d’urgence si 

l’automate venait à tomber en panne. 

Nous envisageons d’installer des panneaux de signalisation d’interdiction de passage le long du bief 

(côté Bois de la Dame et à la sortie du lotissement). 

 

Rétrocession des voiries et des réseaux à la commune :  

A ce jour le dossier a été validé lors d’un Conseil Municipal en 2008 mais n’a pas encore abouti. 



Aussi nous avons relancé la Mairie ainsi que le Notaire pour faire aboutir au plus vite ce dossier afin 

de le clore définitivement. 

Nous vous tiendrons informé sur notre site internet. 

 

Stationnement : intervention d’Hervé Scelles 

Cité Nouvelle a été sollicité plusieurs fois par l’ASL en 2015 afin de créer de nouveaux parkings à 

l’entrée du lotissement. 

A ce jour les devis n’ont pas été validés, à suivre en 2016. 

Second problème avec Cité Nouvelle : les poubelles sont restées sur les trottoirs pendant plus d’un 

mois, aussi nous leur avons adressé un mail afin de régler ce désagrément. 

 

Création de notre site internet : www.aslvieuxmoulin.fr 

Guillaume Chollet a présenté cette nouveauté dont le but est la communication entre nous, 

l’information pour les nouveaux arrivants, la mise à disposition du Cahier des charges et autres 

informations. 

Vous aurez aussi la possibilité de nous contacter par ce biais pour vos questions diverses et vos 

travaux. 

 

Civisme :  

*attention aux engins motorisés présents dans le U des gardenhomes. 

*entretien des haies végétales tant au niveau de la hauteur que de la largeur sur les trottoirs. 

*trampoline et objets de loisirs dans les jardins doivent être scellés ou attachés surtout lors de grands 

vents annoncés. 

*tous travaux à venir doivent faire l’objet d’une demande sur notre site et en Mairie selon la nature des 

travaux. 

*cabane et abri de jardins ne doivent pas être construites en bordure de terrain ou doivent être cachées 

par des végétaux. 

 

Voisins vigilants et solidarité citoyenne : Didier Poizat et intervenant extérieur de la Municipalité Mr 

Mehl. 

Ce dernier explique que Solidarité citoyenne est une entente entre la Mairie, la gendarmerie et la 

police municipale. 

Mr Mehl est coordinateur du CLSPD (Conseil Local Sécurité et Prévention de la  Délinquance). 



La commune de St Just St Rambert a beaucoup changé en quelques années, de petit village de 

campagne nous sommes devenus une petite ville avec bien sûr son lot de mauvaises surprises 

(anonymat entre les gens, cambriolage …) c’est pour cette raison qu’a été créé ce réseau de solidarité 

et de vigilance dans notre quartier. 

Il faut d’ailleurs deux représentants par quartier, à ce jour nous n’avons que Didier Poizat comme 

référent. 

Nous avons sollicité une seconde personne pour devenir ce référent, Yann Morand s’est proposé. 

 

Questions diverses : 

*panneau avec plan des rues à demander à la Municipalité (voir dans travaux prévus). 

*couleur des volets seront mises à disposition sur notre site internet. 

 

Enfin nous avons sollicité de nouvelles personnes pour nous aider tout au long de l’année afin de 

mener à bien les différentes actions de notre ASL.  

Fin de séance à 20h15. 

Nous terminons cette réunion par un verre de l’amitié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


